
De: Communiqués de laboillat.ch comite@laboillat.ch
Objet: Décisions concernant la pétition
Date: 27 avril 2006 à 22:42

À: comite@laboillat.ch

Salut tout le monde

Voilà le résumé de la séance comité-pétition...

1) Le délai de signature est reporté au 1er juin

2) on continue la saisie des pétitions par les "petites mains",
auxquelle sn ajoutera les "volontaires" un peu partout ailleurs que dans
la région (dans un deuxième temps (voir point 4B)

Pour les Claudes (aussi les autres)

3) la pétition électronique n'a plus de raison d'être (elle amène plus
de confusion que de réel bénéfice) il faut supprimer la signature électronique

4) Il faut corriger les dates sur le site et sur les pdf RAPIDEMENT car:

 A - on va faire un mailing avec les 13000 adresses de Nidou

 B - on va favoriser la saisie par les "volontaires" qui ne sont pas
dans la région,
    mais pour cela, il faudra utiliser un masque de saisie pour avoir
un contrôle sur
    ceux qui sont d'accord de faire signer la pétition ET de
'introduire sur internet.
    Je pense qu'on peut réutiliser le masque de la pétition
électronique en utilisant
    une base d'adresse des "volontaires" (même mécanisme).

    On pourrait imaginer que celui qui veut saisir des pétitions doive
s'inscrire
    sur ce masque, son email est vérifié (double opt-in) et en échange
il reçoit le mot de passe
    et le lien. Ainsi le risque est minime ( à moins qu'un crétin
s'amuse à entrer une centiane d'adresses
    bidon (une heure de boulot d'après ceux qui font la saisie, ça
m'étonnerait qu'il y
    trouve une jouissance qui justifie son effort...

On va encore réfléchir à la manière de présenter la chose au
gourvernement bernois (et aux autres aussi, mais ça demande réflexion et
c'est moins urgent de communiquer sur ce sujet pour le moment...)

5) Je joins le fichier pdf des membres du comité (corrigé) et du système
de communicaiton par courriel

Pour Karl (et les autres aussi)
6) Tu peux annoncer que la saisie continue, mais pas forclment (pas
encore tant que les Claudes n'ont pas mis en place un système de
contrôle (point  4B), histoire de leur laisser le temps de mettre ça en
place dans le courant de la smeine prochaine

Voilivoilà bonuit et à demain

Paddy

PS: il y a sûrement des fautes frappe... désolé...dodo Comité_pétition
_Boillat2006.pdf
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